
EXTRAIT DU PROCES -VERBAL DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL
N°2025.00042/2025 du 11/04/2025

L'an deux mille vingt-cinq, le onze avril, le conseil municipal de la commune de 
Mamoudzou était réuni en session ordinaire, dans la salle Abdallah HOUMADI, 
après convocation légale en date du 04 avril 2025, sous la présidence de M. 
Ambdilwahedou SOUMAILA, Maire.

Etaient présents : (29)

Mme Fatimaty ABDALLAH TOANA (Conseillère municipale), M. Mahamoudou AHAMADI (Conseiller 
municipal), M. Anassi ALI (Conseiller municipal délégué), Mme Rabia ASSAN (11ème adjointe au Maire), 
M. Chamouine ATTOUMANE (Conseiller municipal), Mme Dhoimrat HALIDI (Conseillère municipale), M. 
Jacques Martial HENRY (Conseiller municipal), Mme Moina-Fatima IBRAHIM (14ème adjointe au Maire), 
Mme Anzimiya HOUMADI (Conseillère municipal), Mme Mariame KAMBI (Conseillère municipale), M. 
Dhinouraine M’COLO MAINTY (1er adjoint au Maire), Mme Nourainya LOUTOUFI (3ème adjointe au Maire), 
Mme Zoulfati MADI (4ème adjointe au Maire), Mme Hadia MADI ASSANI (12ème adjointe au Maire), M. 
Hamidani MAGOMA (2ème adjoint au Maire), M. Assane MOHAMED (9ème adjoint au Maire), M. Said MALIDI 
MLIMI (Conseiller municipal délégué), M. Soiyinri MHOUDHOIR (6ème adjoint au Maire), M. Said Djanfar 
MOHAMED (13ème adjoint au Maire), M. Dhoul-Mahamoud MOHAMED (10ème adjoint au Maire), Mme 
Fatima Fayna M'SOILI (Conseillère municipale déléguée), M. Hamidani MZE MOGNE (Conseiller 
municipal), Mme Djouwaïria OUSSENI YVESSI (Conseillère municipale), M. Ambdilwahedou SOUMAILA 
(Maire), M. Toiyifou RIDJALI (5ème adjoint au Maire), Mme Zaïtouni ABDALLAH (Conseillère municipale), 
M. Mohamadi SAID (Conseiller municipal), Mme Nadjati SAÏNDOU COMBO (Conseillère municipale), M. 
Tany ABOUDOU CHAKOUROU (Conseiller municipal)

Absents : (12) 

Mme Haoutha AHAMADA (Conseillère municipale), M. Ben Youssouf CHIHABOUDDINE (Conseiller 
municipal), Mme Marianne DAMARY (Conseillère municipale), M. Nassuf-Eddine DAROUECHE (Conseiller 
municipal), M. Djamaldine HAIDAR (Conseiller municipal), Mme Aminat HARITI (Conseillère municipale), 
Mme Siti Dhoulfa MADJINDA (Conseillère municipale), Mme Liza MAHAMOUDOU (Conseillère 
municipale), M. Elyassir MANROUFOU (Conseiller municipal), Mme Mariam SAID (Conseillère municipale), 
M. Mounib SOILIHI MOHAMED (Conseiller municipal), Mme Rabianti MVOULANA (Conseillère municipale 
déléguée),

Absents excusés : (0) 

Procuration : (8) 

Mme Mariame ALI DITE NINA donne pouvoir à Mme Anzimiya HOUMADI (Conseillère municipal), Mme 
Munia DINOURAINI donne pouvoir à Mme Fatimaty ABDALLAH TOANA (Conseillère municipale), Mme 
Inayatie KASSIM donne pouvoir à M. Assane MOHAMED (Conseiller municipal), M. Mohamed Tani 
OUSSENI donne pouvoir à M. Mohamadi SAID (Conseiller municipal), M. Abdallah OUMOURI donne 
pouvoir à M. Mahamoudou AHAMADI (Conseiller municipal), M. Badrou RADJAB donne pouvoir à M. 
Toiyifou RIDJALI (5ème adjoint au Maire), Mme Claudie RAKOTO donne pouvoir à M. Hamidani MAGOMA 
(2ème adjoint au Maire), Mme Anfiat TOUMBOU DANI donne pouvoir à Mme Djouwaïria OUSSENI YVESSI 
(Conseillère municipale)

Lors de la séance, et conformément à l'article L2121-15 du Code général des 
collectivités territoriales, il a été procédé à l'élection d'un secrétaire pris au sein 
du conseil, M. Soiyinri MHOUDHOIR ayant obtenu la majorité des suffrages, a 
été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Vu l’article 73 de la Constitution ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;
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Vu l’article L. 321-15 du code de l'environnement ;

Vu la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, notamment son article 239 ;

Vu l'ordonnance n°2022-489 du 6 avril 2022 relative à l'aménagement durable des territoires 
littoraux exposés au recul du trait de côte ;

Vu le décret n°2022-750 du 29 avril 2022 fixant la liste des communes impactées par le recul du 
trait de côte, modifié par le décret n°2024-531 du 10 juin 2024 ;

Vu la délibération n°2020.00050/2020 du 5 juillet 2020 portant élection de Monsieur 
Ambdilwahedou SOUMAÏLA en qualité de Maire de Mamoudzou ;

Vu les études menées par les services de l'État, des organismes scientifiques et des collectivités 
locales démontrant l'impact du recul du trait de côte sur la commune de Mamoudzou et l'ensemble 
de ses villages, à l'exception de Vahibé ;

Vu les conséquences environnementales, économiques et sociales engendrées par cette 
érosion côtière, mettant en péril les infrastructures publiques, les activités locales et l'aménagement 
du territoire communal ;

Conformément à l’article L. 321-15 du code de l'environnement, les communes dont l'action en 
matière d'urbanisme et la politique d'aménagement doivent être adaptées aux phénomènes 
hydrosédimentaires entraînant l'érosion du littoral, sont identifiées dans une liste fixée par le décret 
n° 2022-750 du 29 avril 2022. Celle-ci comprenait 126 communes ayant délibéré favorablement à 
leur inscription. Cette liste a été révisée par le décret du n°2023-698 du 31 juillet 2023, puis par le 
décret n°2024-531 du 10 juin 2024 et comporte dorénavant 317 communes volontaires. L’État 
consulte à nouveau les communes littorales afin de mettre à jour la liste du décret en 2025 ;

Considérant que la commune de Mamoudzou subit un recul avéré du trait de côte impactant les 
espaces naturels, les zones urbanisées et les activités économiques locales dans tous ses villages, 
sauf Vahibé ;

Considérant la nécessité de mobiliser les outils techniques et financiers d’accompagnement de 
l’État, prévus par la loi Climat et Résilience, afin d’anticiper, prévenir et atténuer les effets du recul du 
trait de côte, notamment par la réalisation de sa cartographie et la définition des actions nécessaires 
à la lutte contre l’érosion côtière ;

Considérant l'importance pour la commune de mettre en place des actions de prévention et de 
réduction de la vulnérabilité des zones concernées en concertation avec les services de l'État et les 
acteurs locaux ;

Considérant que cet accompagnement se formalisera, conformément à la loi Climat et Résilience, 
par la signature d’une convention avec l’État pour accompagner le transfert de cette nouvelle 
compétence ;

Considérant qu’il convient de délibérer afin d’émettre un avis favorable à la proposition d’intégration 
de la commune de Mamoudzou au sein de la liste des communes concernées par le recul du trait 
de côte, et d’autoriser Monsieur le Maire à prendre tout en acte en exécution de cette décision ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents et 
représentés :

Article 1er : d’émettre un avis favorable à la proposition d’intégration de la commune au sein 
de liste des communes concernées par le recul du trait de côte, en application du 
décret n°2022-750 du 29 avril 2022.
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Article 2 : d’autoriser le Maire, ou en son absence, son représentant à signer tout document 
relatif à la mise en œuvre de la présente délibération.

Fait à Mamoudzou, le 14/04/2025

Le Maire

Abstention (0) : 
Contre (0) : 
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